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Reconduite  -  un exemple en Afghanistan 
 

Atiqullah Akbari (23ans), demandeur d’asile dont le statut a été refusé, expulsé le 23 janvier 2017, a été blessé deux semaines plus tard lors 

d‘un atentat à la bombe à Kaboul. Farhad Rasuli, 22 ans, a été tué le 10 mai dernier en Afghanistan lors d’un attentat ciblé par les Talibans, 

trois mois après son expulsion du territoire allemand. Abdul Razaq Saber, 26 ans, a été grièvement blessé le 31 mai lors d'un attentat à la 

bombe dévastateur dans le quartier diplomatique de Kaboul. Sa demande d’asile en Allemagne avait été refusée et lorsque la troisième 

expulsion groupée avait eu lieu, il avait capitulé devant la demande d’expulsion des autorités et était rentré “volontairement” en Afghanistan. 

Les expulsions groupées vers l’Afghanistan de réfugiés au statut refusé ont commencé mi-décembre 2016. Jusque fin 2017, 188 d’entre eux 

ont été violemment expulsés. La République fédérale d’Allemagne proclame la chose accomplie avec pour renfort 512 policiers, 8 avions et un 

coût de 1 925 millions d’euros. (Parlement allemand – imprimé 19/632)  

Les scénarios d’expulsion toujours plus concrets  et menaçants ont aussi eu des conséquences catastrophiques sur les réfugiés afghans vivant 

ici en 2016 et 2017: au moins 8 Afghans (dont 3 mineurs) ont mis fin à leurs jours et il y a eu jusqu’à 110 tentatives de suicide et 

d’automutilation, dont 20 commises par des mineurs. Les chiffre srééls sont certainement plus importants.  

 

Isolement  -  en empêchant le regroupement familial  

 

En mars, la Syrienne Suzan Hayider s’est noyée avec sa fille de trois ans et son fils de un an dans la mer Egée alors agitée. Elle avait essayé, 

avec 18 autres réfugiés, d’atteindre l’île Samos – et ainsi l’Europe, avec un petit bateau gonflable. Deux ans auparavant, son mari Salah J. avait 

dû la laisser en Turquie alors qu’elle était enceinte, et avait atteint seul l’Allemagne. La possibilité de regroupement familial avait été 

officiellement suspendue jusqu’en mars 2018 et comme son mari n’avait pas non plus reçu de visa pour la Turquie, Madame Hayider avait pris 

la decision tragique d'emprunter la route dangereuse de la mer Méditérannée. 
 

25 ans de recherche et de documentation du racisme étatique et sociétal  
 

Les cas de morts et de blessures comptés parmis les réfugiés, directement liés à l’Allemagne ces 25 dernières années sont documentés 

chronologiquement dans une documentation cas par cas en 3 volumes. Environ 9000 cas indiquent clairement que la violence provenant à la 

fois des institutions, des tribunaux, de la police et de gens racistes touche de manière néfaste les personnes réfugiées, et celles cherchant (une) 

protection sont souvent traitées avec dédain et arbitrairement battues, torturées, brimées, isolées et (sont) par conséquent poussées à l’auto-

mutilation, voire même au suicide. Il est rare de trouver des documents relatant des événements similaires à l’exemple ci-dessus, lors desquels 

les réfugiés subissent des dommages à cause des mesures d’expulsion de l’Europe ou de l’Allemagne, car la plupart des concernés ne sait pas 

explicitement si elle voulait venir en Allemagne. 

Les exemples d’expulsion mentionnés ci-dessus impliquanr la mise en danger des personnes concernées dans leur pays d’origine demeurent 

également des exceptions, car les personnes expulsées ont rarement elles-mêmes la possibilité de faire appel, soit parce qu’elles se cachent ou 

doivent fuir plus loin, soit parce qu’elles n’ont pas d’argent ou tout simplement aucun contact en Allemagne. 
 

La documentation couvre la période du 01/01/1993 au 31/12/2017: 
 

 261 réfugiés confrontés à la menace d'une expulsion se sont donnés la mort ou sont morts en 

  tentant de s'y soustraire, dont 79 personnes placées en centre de rétention. 

 2528 réfugiés se sont blessés par crainte de l'expulsion ou en protestant contre la menace 

  d'une expulsion (grève de la faim) ou ont tenté de se suicider, 743 d'entre eux se trouvaient en centre de rétention. 

 5 réfugiés sont morts au cours de leur expulsion et 

 540 réfugiés ont subi des blessures causées par des mesures coercitives ou des mauvais traitements lors de l'expulsion. 

 36 réfugiés ont trouvé la mort après avoir été expulsés dans leur pays d'origine et, 

 618 réfugiés ont été maltraités et torturés par la police dans leur pays d'origine 

  ou se sont trouvés en danger de mort en raison de graves maladies. 

 74 ont disparu sans laisser de traces après leur expulsion, 

 213 réfugiés ont trouvé la mort au cours de leur fuite vers l'Allemagne ou à ses frontières,  

  dont 131 à la frontière est de l'Allemagne, 3 personnes sont partis à la dérive sur le fleuve Neiße et sont jusqu’à présent portés disparus. 

 714 réfugiés ont été blessés en franchissant les frontières dont 352 à la frontière est de l'Allemagne, 

 24 réfugiés sont morts de la suite de violences directes de la police ou de vigiles, soit en détention, lors d'arrestations,  

  d'expulsions, dans la rue, dans des institutions ou dans des foyers- au moins 1120 ont été blessés. 

 23 réfugiés sont morts à cause d'omissions d'aide. 

 86 réfugiés sont morts lors d'incendies ou d'attaques contre des foyers d'hébergement, 1612 réfugiés ont été gravement blessés, 

 26 réfugiés sont morts des suites d'une agression raciste dans la rue et au moins 2465 réfugiés ont été victimes d’agression physique,  

  et des inculpations pour blessures corporelles ont été entreprises 

 

Les mesures déployées par la RFA ont conduit à ce que 563 réfugiés au moins perdent la vie depuis 1993 –   

112 personnes sont mortes des suites d'agressions racistes et d'incendies de camps de réfugiés.  

 

La documentation comprend 3 brochures. Le total coûte 30€ plus 5€  de frais de port. 

Brochure I (1993 – 2004) 10 €, 356 p.  –  Brochure II (2005 – 2013) 11 €, 336 p. –  Brochure III (2014 – 2017) 12 €, 348 p. 

plus pour chacune d'elles 1,80 € de frais de port. 

Banque de données + moteur de recherche �� www.ari-dok.org  

(les 24 éditions encore provisoirement �� 25ème édtion dans un premier temps en format pdf) 

 

 


